
 
 
 

L’entente nationale signée pour 2020-2023 prévoyait à l’annexe 40 la formation d’un comité dont le 
mandat était de recommander un mécanisme (régulateur) relatif à l’octroi des contrats temps plein 
aux secteurs de la FP et FGA.  
 

Les travaux de ce comité étant terminés, nous désirons vous présenter la proposition émanant 
dudit comité. 

 
Cette invitation s’adresse aux enseignantes et enseignants des secteurs de la FP et de la FGA 
uniquement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mécanisme d’attribution de permanences 

Secteurs FP et FGA 

INVITATION 

15 mars 2023 
18 h 

Zoom 

Aucune inscription 

nécessaire. 

Le 15 mars à 18 h, 

cliquez : 

J’ASSISTE 

https://us06web.zoom.us/j/88672482684?pwd=clRJUzFBUXlwL0ZVdzdLU2krK2xKZz09

